
LA PRESCRIPTION DES TRAITEMENTS
NICOTINIQUES DE SUBSTITUTION

Être en situation professionnelle
permettant la prescription.

PRÉREQUIS
Tout professionnel de santé en activité
libérale ou salariée (ou étudiants) en
capacité de prescrire (médecins,
infirmiers, masseurs kinésithérapeutes, 
 sages-femmes et dentistes ) ou de
délivrer les substituts nicotiniques
(pharmaciens).

PUBLIC CIBLE

Lieu : Nantes
Durée : 3h30
Nb participants* : 8 mini/15 maxi
Tarif** : 15 € TTC

Appliquer le droit de prescription aux traitements nicotiniques de substitution
Évaluer et prendre en charge la dépendance physique au tabac
Prescrire les TNS de façon adaptée

OBJECTIFS

Echanges d’expériences, réflexion sur les pratiques
Outils : Quiz, Jeux de rôle, Cas pratiques, Vidéo
Supports pédagogiques
Questionnaire d'évaluation

MOYENS & MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

Depuis le 01 janvier 2016, les infirmiers, les masseurs kinésithérapeutes, les sages-femmes,
les chirurgiens-dentistes et les médecins du travail peuvent prescrire des substituts
nicotiniques. Selon les recommandations de la HAS, les substituts nicotiniques sont des
traitements de première intention dans le sevrage tabagique. Ils permettent de soulager les
symptômes du sevrage, réduire l’envie de fumer, prévenir les rechutes et augmentent
l’abstinence à 6 mois de 50 à 70%. En participant à la formation des professionnels de santé,
la SRAE Addictologie contribue à la mise en œuvre du plan Priorité Prévention et au
Programme National de Lutte contre le Tabac.

PRÉSENTATION

14H À 17H3014H À 17H30

*    Une régulation du nombre de participants par structure pourra être appliquée en cas de forte demande
**  Frais de participation (repas, logistique), les frais de déplacements restent à la charge des participants
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MODULE(S) COMPLÉMENTAIRE(S)

Formation Repérage Précoce et Intervention Brève
Echanges de pratiques prescription des TNS 

LA PRESCRIPTION DES TRAITEMENTS
NICOTINIQUES DE SUBSTITUTION

Législation et épidémiologie

Les contextes de prescription
Les formes galéniques des TNS
Choix du dosage et initiation des TNS
Suivi et adaptation des TNS
Modalités de prescription
Mise en application

1) APPLIQUER LE DROIT DE PRESCRIPTION AUX TRAITEMENTS
NICOTINIQUES DE SUBSTITUTION

2) EVALUER ET PRENDRE EN CHARGE LA DÉPENDANCE PHYSIQUE
AU TABAC

3) PRESCRIRE LES TRAITEMENTS  NICOTINIQUES DE SUBSTITUTION

Les dépendances au tabac
Les tests de repérage 
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